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De l'échec 
au nouveau départ

L
i o u v e r t u r e  des  négocia-  
' tions pour le renouvelle

m ent de la con ven t ion  
collective dans l'indus

trie des machines fut insolite. La 
FTMH ne partit pas de la situa
t io n  acquise  pour obtenir,  
comme prix du renouvellement, 
des am éliorations par petites  
touches: vacances, heures sup
plémentaires, jours fériés, congé 
formation, etc.

Elle proposa d 'em b lée  un  
éch an ge essentie l  : réduction  
forte de la durée du travail, de 
40 à 36 heures, contre annuali
sation du temps travaillé. Le pa
tronat prit ce qu'on lui donnait 
et n'offrit que quelques sucres, 
c o m m e s'il n 'a 
vait rien reçu de 
su b stan tie l  en  
contrepartie. La 
Fontaine en au
rait fait une fable.

Dans la reven
dication syndica
le, l 'a ssoc ia t ion  
patronale vit non  
se u le m e n t  une  
a u g m e n t a t i o n  
des coûts  sa la 
riaux, mais un  
choix idéologique. D'où son in
transigeance totale. D'emblée  
elle fit savoir, et même par écrit 
pour que les ch o ses  so ien t  
claires, que la durée du travail 
de référence n'était pas n égo 
ciable. Elle demeurera donc de 
2080 heures, soit 52x40, et pas 
question d'arrondir.

À titre de p ro tes ta t io n  la 
FTMH organise une grande ma
nifestation, à Bienne, le 20 juin. 
Un samedi ! C'est presque un  
aveu de faiblesse. L'IG Metall al
lemande a d'autres arguments. 
Mais, en Suisse, on recense des

L'annualisation ouvre 
la porte à un nouveau 
champ de 
revendication, 
y compris à des 
négociations sur la 
durée du travail

syndicats concurrents et le taux 
de syndicalisation FTMH est es
timé au plus à 10%, ce que le 
patronat n'ignore pas, même si 
le syndicat jouit d'un respect de 
partenaire estimé.

Toutefois l'annualisation, tout 
en offrant au patronat l'avanta
ge de la souplesse et de la réduc
tion du coût des heures supplé
mentaires, peut être aussi un  
tremplin pour mieux rebondir 
syndicalement. Surtout si elle 
est co u p lée  à l ' in tr o d u c t io n  
d'un compte « capital-temps » -  
qui doit être décidé, il est vrai, 
entreprise par entreprise.

La gamme ordinaire, celle des 
jours fériés, pont, vacances, a at

teint ses limites. 
En revanch e,  
ce lle  du tem ps  
c h o is i  ( retraite  
anticipée, congé  
sabbatique ) est 
largement ouver
te (voir le dossier 
de l'èd ito  en  
page 2). L'annua
lisation ouvre la 
porte à ce n o u 
veau ch am p  de 
revendication, y  

compris à des négociations sur 
la durée du travail. Passer de 
2080 à 2000 heures année, soit 
u n e réd u ct ion  éq u iv a la n t  à 
deux semaines, ne se heurte pas 
à la m êm e barrière p sy ch o lo 
gique que le franchissement de 
la barre des quarante heures  
hebdomadaires. Ce sera la mis
s ion  d 'un  n o u v ea u  s y n 
dicalisme: au lieu de négocier ce 
qui est jugé bon, uniformément, 
pour ses membres, il négociera 
pour eux de nouveaux espaces 
de liberté. S'il s'en d on ne  les 
moyens. AG



DOSSIER DE L'ÈDITO

Le compte «capital-temps»

Pouvoir transformer du temps travaillé e t économisé en congé sabbatique.

/

EXPÉRIMENTATION DE CE C o m p te

'

L
i  p o se ra  des p ro b lè m e s  n o m 

breux. Ils ex igeront donc  une 
présence syndicale forte et a t 

tentive.
La première question est de savoir ce 

qu i p e u t  a l im e n te r  ce co m p te .  On 
p ense  aux  h eu res  su p p lém en ta ire s ,  
mais seront-elles comptées comme des 
heures ordinaires ou des heures à tarifs 
plus élevés, ce qui est une pratique jus
tifiée. Le com pte  pourra-t-il être ali
menté par des jours de vacances non 
utilisés, par exemple une cinquième ou 
sixième semaine de vacances? Quand 
et sous quelle forme interviendrait un 
bonus patronal? Par exemple si le capi
tal est utilisé pour un congé formation 
ou pour une retraite anticipée qui allè
ge les charges sociales le travailleur en 
fin de carr ière  é ta n t  en  généra l au 
m ax im um  des avantages profession
nels.

La deuxième question est celle de la 
garantie de ces comptes. À partir du 
m om ent où s’y accumulent des jours, 
des sem aines, des mois, l 'en treprise  
d o it  dans  sa co m p tab i l i té  créer des 
postes, contrôlables, qui garantissent le

pa iem en t des jours économ isés, par 
exemple le paiement en temps voulu 
de six mois de congé ou d 'une année 
de retraite anticipée. La sécurité de ces 
m o n ta n ts ,  qu i c o r re sp o n d e n t  à des 
sommes dues, devrait être indépendan
te de la marche de la société. Ces «éco
nomies» rapporteront-elles un intérêt, 
simple ou composé, ce qui signifierait 
que les jours «capitalisés» pourraient 
produire des jours supplémentaires?

Enfin, selon quelles règles, à quel 
m om ent le titulaire du compte peut-il 
exploiter son capital-temps?

Redéfinir le champ de 
négociation

Si les comptes «capital-temps» sont 
mis sur pied efficacement, ils offriront 
des possibilités nouvelles de négocia
tion. Quelques pistes.

Même si la durée de référence du tra
vail reste la même, il peut être dem an
dé que  les co m p tes  so ien t  do tés  de 
jours supplémentaires correspondant 
par exemple à l'octroi d 'une  semaine 
de vacances supplémentaires, non im

m édiatem ent touchée mais épargnée. 
On peut imaginer aussi que la partici
pation aux bénéfices (ancienne reven
dication syndicale un peu trop oubliée, 
alors que dans le secteur bancaire la 
participation individuelle aux résultats 
atteint pour les cadres des sommes as
tronomiques) soit payée sous forme de 
temps capitalisé.

La suppléance du salarié au bénéfice 
d 'un  congé long est aussi un thème de 
réflexion et de négociation. S'il n'est 
pas remplacé, le travail ne saurait sim
plement être reporté sur ses collègues; 
s'il est remplacé, une garantie absolue 
de retrouver son poste doit lui être as
surée. L 'ensem ble de ces dispositifs 
doit aussi s'inscrire dans la probléma
tique du maintien de l'emploi.

Les syndicats on t la responsabilité de 
l 'ensemble des conditions de travail. 
Le salaire différé en est un chapitre im
portant ( retraite, assurance). Le comp
te « capital-temps », c'est en quelque 
sorte un salaire différé en cours d 'em
ploi. Sa maîtrise impliquera non seule
m en t une organisation faîtière forte, 
mais un encadrem ent soutenu au ni
veau des entreprises. Tel est le défi, as

PÉRÉQUATION INTERCANTONALE

Le retour des dames patronnesses

L
a r é c e n te  d é c is io n  du canton  de 
Zoug de soutenir, à raison d 'un  
million par an, différentes institu
tions culturelles zurichoises a été 

unanim em ent applaudie sur les bords 
de la Limmat. Le seul bémol est venu 
du maire de Zurich, qui regrette que 
les i n s t i t u t i o n s  a idées  d é p e n d e n t  
toutes du canton, et que la ville ne bé
néficie en rien d 'un  allégement.

À Schwytz et en Argovie, deux autres 
grands consommateurs de prestations 
culturelles de la ville de Zurich, un cer
tain malaise se fait sentir. Pour ne rien 
faire, les A rgov iens  in d iq u e n t  que  
l'opéra de Strasbourg est aussi proche 
que celui de Zurich et qu 'au  dem eu 
rant, l 'en tre t ien  des no m b reu x  c h â 
teaux d'Argovie coûte cher et bénéficie 
également aux visiteurs zurichois. Le 
directeur schwytzois des finances, plus

subtil, invoque la difficulté à faire pas
ser en votation un projet de loi qui au
toriserait le soutien d 'institu tions ex
t r a c a n to n a le s  : il est en effet
statistiquement prouvé que les Schwyt
zois o n t  tendance  à voter davantage 
« n o n »  que leurs Confédérés, quelle 
que soit la question. ( NNZ, 9.6.98)

La décision zougoise, aussi positive 
soit-elle pour  les in s t i tu t io n s  c u l tu 
relles zurichoises, est inquiétante. Elle 
montre clairement une Confédération 
incapable de mettre en place des méca
nismes de péréquation efficaces. Elle a 
laissé les cantons périurbains pratiquer 
la sous-enchère: par les nombreuses la
cunes de leur filet fiscal, ils on t attiré 
les gros contribuables. Parallèlement, 
ils on t laissé les centres urbains assu
mer seuls leurs charges, en se glorifiant 
d'avoir un État «mince».

La pé réqua tion  financière  ne doit 
pas s'assimiler à de la mendicité. Il faut 
des règles du  jeu claires et t ra n sp a 
rentes, valables pour tous les cantons 
et communes. Le sentiment de culpa
bilité des plus riches ne peut servir de 
base légale... Des contributions volon
taires ne suffiront jamais à compenser 
les déséquilibres. De plus, elles mettent 
les bénéficiaires à la merci d 'un  coup 
de mauvaise humeur de la part des do
nateurs. Il est du reste symptomatique 
que le m o n tan t  versé par Zoug à Zu
rich soit dérisoire en comparaison du 
déséquilibre existant. On ne peut s'em
pêch e r  de su b o d o re r  un  calcul : en 
m ontrant sa bonne volonté, à dose ho
méopathique et indolore, Zoug espère 
probablement retarder l'harmonisation 
fiscale et une réforme sérieuse de la pé
réquation. rn



Berne s'applique à calmer le jeu
Pour éteindre le brasier de la polémique contre l'AMl, l'Accord m ultilateral 
sur les investissements, le Conseil fédéral, avec une célérité inhabituelle, 
publie un rapport apaisant -  rappelant entre autres les réserves auxquelles il 
n'entend pas renoncer -  et ouvre la porte au référendum.

C
h r is t ia n  G r o b e t  e t  les quarante- 
huit cosignataires de sa motion 
p e u v e n t  ê tre  sa tis fa its .  Deux 
mois seulem ent après le dépôt 

du texte demandant un rapport sur les 
négoc ia tions  au sein de l'OCDE, le 
gouvernement s'exécute. Son rapport 
se veut avant tout rassurant. La Suisse 
respecte déjà très largement les règles 
prévues par l'AMI pour protéger les in
vestisseurs é trangers .  Et lo rsque  ce 
n'est pas le cas, Berne présentera des 
réserves à l'accord.

Noyau central de l'accord, chaque 
pays qui e n te n d  pa r t ic ip e r  à l'AMI 
devra s'engager à traiter l'investisseur 
étranger comme un national. C'est le 
p r inc ipe  de la n o n -d is c r im in a t io n .  
Ainsi la firme américaine ou japonaise 
qui s 'installerait  en Suisse aurait les 
mêmes droits et les mêmes devoirs que 
n 'importe quelle entreprise. Cette ga
rantie existe déjà, à quelques excep
tions près.

Berne n 'en tend  pas abandonner ses 
règles protectrices et discriminatoires. 
Les négociateurs suisses les o n t  déjà

Exceptions et 
réserves

Le d ro it  suisse fixe u n  certa in  
nombre de règles discriminatoires 
à l'égard des étrangers :

• Dans les sociétés anonymes, le 
C o n se il  d 'a d m i n i s t r a t i o n  d o i t  
compter une majorité de citoyens 
suisses.

• La Lex Friedrich limite l'acqui
sition d'immeubles pour les étran
gers.

• Les promoteurs d 'une centrale 
nucléaire doivent être de nationa
lité suisse.

• La loi sur le trafic aérien favori
se m a s s iv e m e n t  les e n t re p r is e s  
suisses.

• La Confédération subvention
ne le cinéma suisse et non  les pro
ductions étrangères.

• Seules la SSR et les radios lo
cales suisses o n t  le privilège de se 
financer par une redevance.

fait figurer sur une liste de réserves dé
posées à l'OCDE. Mais les réserves à 
propos du cinéma et de l'audiovisuel 
ne seront pas nécessaires. En effet la 
majorité des États est acquise à un cer
ta in  nom bre  d 'exceptions générales. 
Ainsi un État pourra conserver ses pra
tiques discriminatoires dans le domai
ne culturel ou pour garantir la sécurité 
nationale.

Social et environnement

Les adversaires de l'AMI cra ignent 
avant tout qu 'un  État ne soit plus libre 
d 'éd ic te r  de nouvelles  règles éco lo 
giques ou de protection sociale. Une 
entreprise ayant investi dans un pays 
pourrait réclamer des indemnités sous 
prétexte qu'elle a dû prendre des me
sures coûteuses  pou r  s 'ad ap te r  à de 
nouvelles normes. Ils avaient imaginé 
ce scénario en se basant sur une action 
en dédommagement intentée par une 
multinationale dans le cadre de FALE
NA, l'accord de libre-échange entre le 
Canada, le Mexique et les États-Unis. 
Pour couper court  à to u te  ten ta t iv e  
procédurière de cette nature, les négo
c ia teurs de l'AMI o n t  fo rm ellem en t 
exclu  de te lles  in d e m n is a t io n s .  Le 
C onseil fédéral en d édu it ,  lo g iq u e 
ment, que chaque État restera libre de 
relever ses standards sociaux ou d'envi
ronnement. Bien plus, l'accord va au- 
devant des préoccupations sociales et 
d 'environnem ent. Il interdira à l'État 
signataire de déroger à ses normes de 
protection pour attirer sur son territoi
re une entreprise polluante ou antiso
ciale.

Un référendum sera 
tout de même lancé

Si les négociateurs suisses parv ien 
nent à faire accepter toutes les réserves 
q u ' i l s  o n t  d ép o sées ,  l 'a d o p t io n  de 
l'AMI n'exigera aucune modification 
du droit suisse. Dans ce cas, l'accord 
n 'e n t ra în e ra i t  pas u n e  « un if ica t io n  
m u lt i la té ra le  du d ro i t  » et p o u r ra i t  
donc être adopté par le Parlement sans 
qu'il soit soumis au référendum facul

ta t if .  Le C onse il  fédéra l p ro p o se ra  
néanm oins la soumission au référen
dum. Pour donner, comme c'est l 'habi
tude, une interprétation extensive aux 
droits populaires en matière de traités 
internationaux. Et aussi pour désarmer 
la polémique qui a flambé à gauche il y 
a deux mois. Mais il ne s'agissait vrai
semblablement que d 'un  feu de paille. 
Le rapport gouvernemental n 'a  trouvé 
aucun écho lors de sa publication. La 
te r r e u r  de AMI se ra i t -e l le  dé jà  
démodée? at

Sur ce su je t,  lire aussi DP 1331 du 
12 février 1998.

Oubliés...
E

n  j u i n  1948, les consommateurs 
de n o t r e  pays  o n t  re t i ré  les 

cartes de r a t io n n e m e n t  p o u r  le 
mois de juillet.

Elles p e rm e t ta ie n t  d 'acquérir ,  
e n t re  le 1er ju i l le t  e t le 6 ao û t ,  
600 gr. de farine et 500 gr. de grais
se alimentaire ou 5 dl. d 'huile co
mestible. Ils ne les o n t  pas utilisées 
car le ra tionnem ent a été suppri
mé à fin juin.

Il avait commencé en septembre 
1939 et duré près de neuf ans, avec 
toujours plus de produits  ra tion 
nés au début et toujours moins fi
nalement. Des coupons de textile 
avaient été distribués en décembre 
1944, des coupons de souliers en 
sep tem b re  1945, des ra t io n s  de 
savon tous les trimestres jusqu'en 
ju i l le t  1947, e t  des c o u p o n s  de 
sucre pour confiture toutes les an 
nées  au  m o is  de  m ai j u s q u 'e n  
1947. À partir de fin juin 1948 les 
Suisses p o u v a ie n t  d é t ru i r e  ou 
m ettre  dans leurs archives fam i
liales la carte de légitimation pour 
l 'obtention des cartes de rationne
ment.

À noter  que les cartes n 'é ta ien t 
pas distribuées en  cas de service 
militaire, de séjour à l 'hôpital ou 
de participation au service obliga
toire du travail. cfp



TABLES RONDES

Le retour du corporatisme ?
La mode est aux « tables 

rondes» pour tenter de 

résoudre les problèmes 

économiques e t sociaux de 

l'heure e t en particulier 

d'assainir les finances 

publiques. Une pratique  

critiquable e t dangereuse ou 

une approche adaptée à des 

situations nouvelles ? Deux 

points de vue.

S
ous le  t i t r e  «Naissance d 'un  hybri
de», Domaine Public (n° 1341) a 
évoqué ce procédé qui consiste à 
réunir le ban et l'arrière-ban de ce 

qu'il est pudiquem ent convenu d 'ap 
peler les milieux intéressés -  en fait les 
r e p r é s e n ta n t s  des lobb ies  - ,  a lors 
même que les problèmes à traiter sont 
de nature ém inem m ent politique.

Ce faisant, les autorités cherchent à 
désarmer les oppositions et à se prém u
n ir  con tre  d 'éven tue ls  référendum s. 
Mais la mise à l'écart du pouvoir légis
latif n 'est pas sans risque et peut en 
gendrer des effets pervers.

Compromis préétabli

À Genève, le Conseil d'État n 'a  pas 
d'état d 'âme et ne craint pas de réunir 
les représentants des groupes d'intérêts 
dans la salle même du Grand Conseil.

Ce m ode  de faire se situe dans  la 
droite ligne d 'une tradition très helvé
tique qui consiste à faire appel à la col
laboration des acteurs sociaux en cas 
de graves difficultés. Il suffit de rappe
ler les accords passés entre le patronal 
et les syndicats avant guerre, qu 'on  c 
qualifiés de corporatistes.

C ette  nouve lle  p ra t iq u e  politique 
tend à marginaliser la lutte et les re 
vendications au profit de la seule nègo 
c ia tion , voire m êm e du com prom i 
préétabli en tre  les in térêts organisé 
avant même l'ouverture de la négocia 
tion. Avec comme conséquence que le 
g roupes sociaux lu t ta n t  et revendi 
q u a n t  p o u r  l 'a m é l io ra t io n  de leur 
conditions de travail et de vie se trou 
vent pris en otage par les lobbies qi 
ne savent que combattre mais pas né 
gocier et par ceux qui ne veulent qu 
négocier sans combattre. di

La table ronde plutôt 
que la chaise vide

L
a t a b le  r o n d e  ne répond pas à un 
phénom ène de mode. Si cette pra
t iq u e  p a ra î t  a u jo u r d 'h u i  se ré 

pandre, c'est bien parce qu'elle répond 
à un  besoin. Celui de trouver des ré
ponses globales à des problèmes à la 
fois graves et complexes. Or force est 
de constater que ni les parlements ni 
les partis politiques n 'o n t  administré la 
p reu v e  c o n c rè te  de leu r  cap ac i té  à 
gérer de tels problèmes.

Viser le consensus

Mais c'est surtout la démocratie di
recte qui impose ce mode de faire. Si 
les autorités veulent surmonter l'épreu
ve du référendum facultatif ou obliga
toire, elles n 'o n t  d 'a u t re  cho ix  que 
d'associer les principaux groupes d 'in 
térêts à l'élaboration des solutions réa
listes et réalisables.

Un co n se n su s  fort, issu de te lles  
tables rondes, constitue le seul moyen 
d'indiquer aux députés comme au sou
verain qu 'il existe une volonté claire 
d 'aboutir et de répartir équitablement 
les avantages et les charges. Et que la 
politique au détail, telle qu'elle se pra
tique habituellement, n 'est pas adap
tée à des problèmes comme l'assainis

sement des finances publiques ou la r 
orientation de la politique sociale c , 
environnementale.

Dans le cas de la table ronde gen 
voise, le Conseil d'État a indiqué sai » 
ambage que seul lui importait l'obje - 
tif financier, libre aux partenaires s - 
ciaux de modifier la nature et la po - 
dération des mesures nécessaires po r 
atteindre cet objectif. Il y a donc pia e 
aussi bien pour le conflit que pour a 
négocia tion . Mais dans ce nouve  j  

cadre apparaîtront plus clairement ! s 
enjeux et les arbritrages. Car il faut q e 
cesse le jeu de la chaise vide qui p > 
met parfois de rejeter tout alourdis 
m ent de la charge fiscale et toute 
duction de prestations.

Choisir ses reproches

Les exécutifs en Suisse se voient f 
quem m ent reprocher leur m anque le 
courage et de vision. Un reproche si 1- 
vent fondé. Il serait alors paradoxal le 
leur im puter les mêmes faiblesses iu 
m o m en t où, en associant l 'ensem le 
des groupes sociaux et des partis p< li- 
t iques, ils m a n ife s te n t  précisérm it 
leur vo lon té  d 'assum er efficacem- it 
leurs responsabilités. jd



ANNIVERSAIRE

Femmes de 91
De 1991 à 1998, vers une égalité à très p e ti t  pas.

C
e t t e  année , le  14 juin tombait un 
dimanche. Ce jour-là, la nature 
é ta i t  v é h é m e n te ,  les som bres  
n u ag es  et le so le il  se p a r t a 

geaient le ciel, et jamais en ce mois de 
juin la lumière ne fut si belle. La natu
re semblait nous rappeler la nécessaire 
dualité du monde.

Le dimanche, c'est un drôle de jour 
pour fêter la grève des femmes. Les 
250000 femmes qui manifestèrent, il y 
a sept ans maintenant, se souviennent- 
elles encore de la colère, de la révolte, 
du désarroi aussi qui les animaient?

Le collectif Femmes en grève de Lau
sanne vient de sortir un livre, Le Temps 
compté de l'égalité, pour rappeler l'exis
tence des inégalités entre hommes et 
femmes dans la société. Le livre est iro
n iq u em en t ponc tué  de pho tos  illus
trant les éternels stéréotypes hommes- 
femmes: à un conseil d'administration 
com posé u n iq u e m e n t  d 'h o m m e s  ré
pond un concours Miss France; au vi
sage viril de James Bond fait face un 
produit lessive. Un livre militant et di-

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

dactique, avec revendications et objec
tifs, à usage de celles et ceux qui ont 
gardé l 'espoir de voir d isparaître  les 
mécanismes d 'exclusion sociale don t 
les fem m es o n t  fait l 'o b je t  de  to u t  
temps.

Ce n'est pas parce qu'il y a 
différence qu'il y a inégalité

Le Temps compté de l'égalité circons
crit tous les domaines où les femmes 
sont encore privées d'espace de liberté 
et d'émancipation. C'est bien la limita
tion  du cham p des expériences com 
m unes (prise  en charge des travaux 
éducatifs et ménagers, types d'emplois 
ou encore difficultés rencontrées dans 
la vie sociale), et n o n  une h y p o th é 
tique différence profonde et naturelle 
entre les sexes qui donnera it  corps à 
l'inégalité.

Effectivement. Et c'est un sombre ta
bleau que dresse le livre. La répartition 
du travail domestique ne se soucie tou 
jours pas d'égalité. Dans les ménages

Un couple de Narcisses

S
u r  p r o p o s i t io n  d u  Département fé
déra l des affa ires  é t ran g è re s ,  le 
Conseil fédéral a donc  décidé de 

mettre fin prém aturém ent au contrat 
de travail de James Gasana, ancien Mi
nistre ruandais de la défense sous la 
d ic ta tu r e  d 'H a b y a r im a n a .  G asana , 
connu  pour sa m odéra tion  et ses ef
forts en vue de démocratiser la vie po
litique de son pays, négociateur des ac
cords de réconcilia tion  d 'Arusha, et 
pour ces raisons en butte à la vindicte 
des extrémistes, avait dû trouver refuge 
en Suisse en 1993 déjà.

L'ancien ministre, spécialiste recon
nu en économ ie forestière, avait été 
engagé par Intercooperation, une orga
nisation d 'aide au développem ent fi
nancée par la Suisse. Apprécié pour ses 
compétences et son engagement pro
fessionnels, Gasana a pourtant été re
mercié par le Conseil fédéral. Ce der
n ie r  n ’a pas osé ré s is te r  à u n e  
interpellation de Jean Ziegler, appuyé 
par le groupe socialiste et d'autres dé

putés, accusant l'exilé ruandais d'avoir 
collaboré à la préparation du génocide 
de 1994, alors m êm e que deux  rap 
ports d'experts commandés par le gou
vernem ent suisse blanchissent totale
m ent Gasana de ces accusations.

C e t te  la m e n ta b le  a ffa ire  i l lu s tre  
cruellem ent ce que beaucoup savent 
mais que peu osent ouvertement expri
mer au sujet du premier magistrat du 
pays: Flavio Cotti est un opportuniste 
obsédé par son image et prêt à toutes 
les c o n to r s io n s  p o u r  év ite r  les c r i 
tiques. Y com pris  à s a n c t io n n e r  un  
hom m e qui incarne la politique que la 
Suisse prône au Ruanda sous le prétex
te futile qu'il est en train d'écrire un 
livre sur son pays.

Quant à Jean Ziegler, il peaufine in 
lassablement sa propre caricature, celle 
d 'un  insondable naïf instrumentalisé 
pour la énièm e fois au service d 'une  
cause trouble, incapable de résister à 
une quelconque occasion de faire par
ler de lui. Pitoyable. jd

sans enfant, les femmes y consacrent 
18 h e u re s  de t ra v a i l  p a r  s e m a in e  
contre 9 du côté masculin. Dans les fa
milles où il y a au moins un  enfant, ce 
temps de travail atteint 35 heures heb
d o m a d a ire s  p o u r  les fem m es et 12 
pour les hommes. Par contre, 81% des 
hom m es exercent une activité profes
sionnelle rémunérée, contre 64%  des 
femmes. Avec enfant, ce sont 39% des 
femmes qui restent au foyer et 49%  
qui prennent un  travail à temps partiel 
alors que le taux d'activité profession
nelle des hommes ne varie pas, quelle 
que soit leur situation familiale.

Au sein du m onde professionnel, les 
conclusions ne sont guère plus o p ti 
mistes: dix-sept ans après l 'in troduc
t io n  dans la C o n s t i tu t io n  suisse du 
p r in c ip e  d 'é g a l i té  des d ro i ts  e n t re  
femmes et hommes, et plus particuliè
rem ent celui de l'égalité des salaires, 
les fem m es c o n t in u e n t  encore  à ga
gner, en moyenne, un  tiers de moins 
que les h om m es  -  chiffres qui v ien 
nent d'être confirmés par une étude de 
la Confédération. Sans parler des cri
tères ém inem m ent sexistes qui déter
minent la valeur d 'une profession et la 
légitimité de sa rémunération.

Pour en finir avec cet état de fait, le 
collectif Femmes en grève en appelle à 
une vieille revendication: la réduction 
radicale et généralisée du temps de tra
vail. Partager le travail -  rémunéré et 
n o n  ré m u n é ré  -  e n t r e  h o m m e s  et 
femmes et, pour enrayer le cours d 'une 
société de plus en plus divisée, entre 
chômeurs et travailleurs.

Rien de nouveau donc sous le soleil 
de ce dimanche de juin. Et c'est juste
m ent ça le problème. gs

collectif Femmes en grève, Le temps 
compté de l'égalité, Réflexions fém i
nistes, Lausanne, 1998

Médias
Depuis le 1er avril, l'article 322, 

al. 2, du Code pénal fédéral 
impose à la presse l'indication des 
participations importantes. Cer
tains éditeurs, mais pas tous, four
n issen t  déjà ces in d ica tio n s .  
Consultez les «impressum» pour 
faire des découvertes éclairantes.

cfp



FORUM: LA FLEXIBILISATION

Passer de la concurrence 
à la collaboration
Jean-Pierre Tabin, professeur à l'École d'études sociales et pédagogiques de Lausanne

La politique de flexibilisation 

a des effets humains et so
ciaux néfastes. Critique et 
autre perspective.

O
n  l 'e n te n d  jo u r  après jour, sur tous 
les tons : c'est le «marché» qui 
règle les rapports sociaux. La 
croissance est nécessaire, la reprise indis

pensable, la productivité et la compétiti
vité sont les fins ultimes des actions des 
hommes et des femmes. Le consomma
teur se substitue au citoyen. En son nom, 
on justifie l'injustifiable: on impose aux 
plus mal lotis des salariés le travail de 
nuit ou en soirée, le travail du week-end, 
des statuts précaires... Et, pour appuyer 
ces exigences, on menace de délocaliser 
dans des pays qui ne respectent pas les 
minimums de droits des citoyens, font 
travailler les enfants et paient de manière 
dérisoire leurs travailleurs.

Concurrence et  insécurité

La politique de flexibilisation exploite 
la situation d'insécurité des salariés. Pire: 
elle contribue à la renforcer. Elle vise à 
baisser les coûts de production, mais 
aussi à rendre possible cet abaissement 
en mettant le travailleur en danger per
m anent de perdre son em plo i. La 
concurrence pour le travail est visible: 
plus de 320000 personnes ont touché 
en 1996 des indemnités de l'assurance 
chômage, presque 10% de la population 
active recensée, et ce n'est qu'une partie 
seulement de ceux qui cherchent de 
l'emploi. On peut ajouter à ce pourcen
tage de la population une partie des per
sonnes touchant des prestations de l'aide 
sociale (environ 300000 personnes en 
1996) et ceux qui, tout en cherchant du 
travail, n'émargent ni à l'aide sociale, ni 
à l'assurance chômage.

Cette concurrence pour le travail se 
double d'une concurrence dans le tra
vail, qu'il faut garder à tout prix, quitte à 
accepter les pires des statuts. Le Parle
ment a durci en 1995 les conditions de 
l'assurance chômage pour obliger les sa
lariés à accepter des travaux qu'ils au
raient toutes les raisons de refuser. On

sait maintenant que 65 % des salariés 
ayant retrouvé un emploi un an après la 
fin de leur droit au chômage touchent 
un salaire inférieur à celui qu'ils avaient 
avant leur chômage. Et, dans près de 
50% des cas, ils disent que ce salaire ne 
suffit pas à subvenir à leurs besoins. À 
Lausanne, en 1996, plus de 10% des 
nouvelles demandes financières à l'Aide 
sociale vaudoise étaient des demandes 
de compléments de salaire.

De manière générale, on exige des 
salariés des efforts de flexibilité, pour évi
ter d'anéantir la confiance des investis
seurs et relancer la consommation. On 
voit se multiplier les contrats précaires, 
surtout dans les branches les plus faible
ment organisées (vente, restauration, 
etc.) au nom de la croissance et du bien- 
être de l'entreprise. La révision de la Loi 
sur le travail, qui prolonge la durée du 
travail jusqu'à 23 h 00, introduit l'égalité 
à rebours entre hommes et femmes et 
ouvre la voie à la généralisation du travail 
du dimanche, est présentée comme un 
progrès pour les salariés. Quel progrès 
que celui qui consiste à fo rcer des 
hommes et des femmes à s'adapter à des 
horaires qui limitent leur vie sociale, dé
règlent leur rythme biologique, ceci le 
plus souvent pour des salaires qui per
mettent à peine de vivre!

La «f(exp lo ita t ion»

La compétition entre travailleurs pour 
et dans les places de travail impose tou
jours la loi du plus fort. Le travailleur 
formé va retrouver plus vite un emploi 
que celui qui ne l'est pas; un jeune se 
fera engager avant celui qui ne l'est plus; 
le travailleur qui vient de tomber au chô
mage trouvera une embauche avant 
celui qui y est depuis longtemps, etc. Et 
le durcissement des conditions de travail, 
le développement de la «Sexploitation», 
selon un néologisme rapporté par Bour
dieu, impose simplement aux plus faibles 
d'accepter jour après jour les conditions 
imposées par les plus forts. Les dégrada
tions successives des conditions de travail 
profitent aux investisseurs. En parallèle, 
le nombre de rentiers Al a augmenté de 
41 % en Suisse entre 1986 et 1996, ce 
qui met le taux suisse d 'inva lid ité  à 
2,35% de la population.

Est-il vraiment impossible de résister

aux forces économiques? À cet obscu
rantisme qui fait croire que la consom
mation ordonne tout? Le silence des po
litiques, à court d'idéaux, pourrait le faire 
croire. Il vaut peut-être la peine de rap
peler, puisqu'on ne le dit presque plus, 
que les hommes et les femmes ne tra
vaillent pas et n'agissent pas que pour 
l'argent et le profit, et que rien n'excuse 
ceux qui imposent des conditions insup
portables aux travailleurs. En opposant à 
la connaissance abstraite et mutilée de 
l'humain dont le marché se prévaut une 
connaissance plus respectueuse des réali
tés, on pourrait proposer une autre poli
tique, qui soit basée non sur la concur
rence entre ind iv idus, mais sur leui 
collaboration, dans une société produite 
pour répondre aux besoins des homme: 
et des femmes, et non aux seuls besoin: 
des investisseurs et des consommateurs.

I

Daniel C. Aeppli, Brigitte Hoffmann, Ro 
land Theiss, «La situation des chômeur 
en fin de droit en Suisse», La Vie éconc 
mique, 1/98.
Pierre Bourdieu, Contre-feux, Liber, Ra 
sons d'agir, 1998.
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DÉBAT: INFO E T  DÉMOCRATIE DIRECTE

Humeur télé 
d'un producteur romand
Par Dominique Von Burg, producteur de Droit de Cité

En réponse à l'article « Hu
meur télé d'un téléspecta
teur romand», de DP 1345, 
qui s'inquiétait de la tendan
ce, croissante à la télévision 

à simplifier les débats poli
tiques, Dominique Von Burg 

défend l'émission « Droit de 
cité».

A
ins i d o n c , à  en croire les humeurs 
d'un téléspectateur romand, l'infor
mation à la TSR serait en pleine dé
rive. On serait en train de passer des 

époques bénies où les émissions s'appa
rentaient à du Girardet à la culture du 
fast food. Thème à la mode s'il en est. 
Mais traiter d'un thème à la mode auto
rise-t-il pour autant à dire à peu près 
n'importe quoi?

Varier les approches

En tant que co-producteur de « Droit 
de Cité » (une des émissions incrim i
nées), j'en suis à me demander si Fabrice 
Ghelfi a vraiment suivi cette émission 
avec quelque sérieux.

Lui qui prétend que «Droit de Cité» 
ne se nourrit que d'affrontements, a-t-il 
remarqué les débats plus analytiques que 
l'émission propose régulièrement? Pour 
ne prendre que ces trois derniers mois: 
l'impact de mai 1968, la crise asiatique, 
les relations entre droite et Front national 
en France, le rapport entre nombre de 
médecins et coûts de la santé, ou encore 
les questions posées par l'arrivée sur le 
marché des «pilules du bonheur».

Mais sans doute était-il trop occupé à 
consulter son chronomètre. Pour en arri
ver à la conclusion péremptoire que les 
participants auraient en tout et pour tout 
quinze secondes pour s'exprimer. Quinze 
secondes pour une dizaine de partici
pants sur disons cinquante  m inutes 
d'émission (une heure moins le temps al
loué à l'animateur, pour couper la parole 
bien sûr), ça ne fait rien de moins que 
vingt interventions par invité! CQFD.

Sérieusement, si nous avons décidé, à

« Droit de Cité», d'augmenter le nombre 
de nos invités, c'est dans l'idée de revivi
fier le débat politique. Pour en faire, au
tant que possible, un débat citoyen. Un 
débat où la parole des spécialistes serait 
confrontée aux interrogations des ci
toyens. Un débat où d'autres que les 
spécialistes patentés auraient dro it de 
cité, précisément. Une ouverture plus 
large du débat politique, une plus gran
de identification de chacun à ce débat, 
nous ont paru indispensables à l'heure 
où les enjeux politiques, les enjeux de so
ciété, se sont faits plus cruciaux.

Diversité 
des points de vue

Et l'arrivée des «sans grade» sur le 
plateau de «Droit de Cité », à mon sens, 
a enrich i l'ém ission. Pour s'en 
convaincre, un exercice simple: prenez 
un de ces plateaux d'une dizaine de par
ticipants et réduisez-le à quatre. Qui dis
paraît? Ceux qui amènent des points de 
vue particuliers, ceux qui vivent des si
tuations concrètes. Les syndicalistes de 
base, les petits patrons, les politiciens lo
caux. Et, last but not least, la plupart des 
femmes...

Cela dit, il est évident que la multipli
cation des invités peut aussi aller à ren
contre de la richesse d'un débat. C'est

COURRIER

L
f  une  des c e r t itu d e s  de l'enquête socio- 

logique de terrain est de constater la 
belle constance avec laquelle les in

dividus nient que leurs positions sociales 
influencent leurs pratiques profession
nelles. On reste tout de même un peu 
étonné de voir un ancien juge cantonal 
socialiste affirmer (DP 1 347)  que les 
« convictions religieuses ou ph iloso 
phiques, morales, po litiques, esthé
tiques» ne sont que les «épices» du ju
gem ent et que celui-ci n'est qu 'une 
application de la loi, dont les règles d'in
terprétation seraient «fixées».

Le juge Abravanel devrait s'informer 
sur la manière dont les options politiques

pourquoi nous essayons de varier les for
mules de l'émission, de les adapter au 
thème traité, à l'objectif visé. « Droit de 
Cité» pourra être plus ou moins conflic
tuel. Plus ou moins explicatif. À un débat 
tumultueux, camp contre camp, pourra 
succéder une réflexion commune plus 
calme, plus approfondie. Un dimanche, 
« Droit de Cité» comptera plus de dix in
vités, un autre, moitié moins.

Enfin -  peut-on le mentionner sans 
apparaître comme un abominable chas
seur d'audience? -  le public a suivi. Pen
dant ses deux ans d'existence, « Droit de 
Cité» a rassemblé environ 10000 per
sonnes de plus par émission que «Table 
Ouverte» dans sa dernière année. Dans 
les réactions que nous enregistrons, cer
tains se plaignent du trop grand nombre 
d'invités, c'est vrai. Mais plus nombreux 
sont ceux qui trouvent l'émission trop 
courte!

Dix minutes de plus

Alors, à partir de la rentrée d'autom
ne, « Droit de Cité» sera prolongé de dix 
minutes. À la demande des producteurs 
de l'émission, justement pour donner un 
peu plus d'espace à nos invités. Et sans 
discussion, de la part de la direction 
d'une chaîne que l'on d it pourtant de 
plus en plus tentée par le fast food... ■

des juges, conservateurs ou libéraux, ont 
façonné les jugements de la Cour suprê
me des États-Unis d'Amérique et, par
tant, la vie politique de ce pays. Sur la 
«fix ité» de l'interprétation des lois, il 
pourra lire avec profit une analyse de la 
pratique de la Cour de cassation françai
se. Déjà ancien, ce texte d'Alain Bancaud 
«Une <constance mobile>. La haute ma
g istrature », Actes de la recherche en 
sciences sociales, 76/77, mars 1989, p. 30 
et ss.) l'éclairera pourtant sur la dimen
sion sociale de l'acte de juger et donc sur 
sa variabilité.

Jean-Christophe Bourquin, Lausanne

Des juges et des hommes



SPORT

Le football est un phénomène social 
total... hautement rentable
Du football? Encore? Non pas

I l  n o u s  e s t  impossible d 'ignorer le 
p h én o m èn e  football, envahis que 
nous sommes par le Mondial. Il faut 
bien, alors, que chacune et chacun 

fasse son tri entre  ce qu 'il  faut et ce 
qu 'on  ne doit pas en penser. Par quel 
angle s'attaquer au phénom ène?

Psychologie de cantine

À lire l'étude de F. J. J. Buytendijk, Le 
football (1952), on ne peut hélas que 
douter de la psychologie -  de cantine.

D'abord, l 'auteur tente une justifica
t io n  géom étr ique  du football par le 
ballon: «Une sphère est, comme on le 
sait, la forme la plus simple et la plus 
parfaite  » ; su it u ne  prév is ion  ratée :
« l 'on espère que par là les hom m es  
s'adonneront moins à la boisson».

Le fém in ism e n 'é ta n t ,  semble-t-il, 
pas un  sport co n n u  dans les années 
cinquante, notre psychologue sur pe
louse s'en donne à cœur joie: «On ne 
peut frapper du pied que com m e un 
h o m m e ,  m ê m e  q u a n d  on  est u n e  
fem m e ! ». Il reste n é a n m o in s  d 'u n e  
prudence toute  scientifique: «On n'a 
jamais réussi à faire jouer les femmes 
au football; par contre elles jouent au 
volley-ball, au hockey, au tennis, etc. 
L'acte de frapper du pied est donc bien 
spécifiquement masculin, mais je veux 
laisser ici de côté la question de savoir 
s'il s'ensuit que le fait d'être piétiné soit 
féminin. En tout cas le fait de ne pas 
frapper du pied est féminin».

C o n c é d o n s  à l 'a u te u r  des lueurs, 
comme celle de relever l'élasticité spé-

ici !
cifique du ballon, qui lui donne  une 
sorte de vie propre et lui permet de ré
pondre au pied qui le frappe.

Marxisme carré et ballon rond

La psychologie des surfaces planes 
n 'a  pas rempli nos attentes. Aidons- 
nous d 'une autre science, le marxisme.

En 1966 déjà, le socio logue Jean- 
Marie Brohm s'appliquait à dém onter 
l'idéologie sportive. Ainsi dans Sport, cul
ture &  répression: le sport est un reflet de 
la «structure capitaliste industrielle», 
qui n'a pas d'histoire ni d'existence au
tonome. Fondé sur la compétition et sur 
la répression du corps, le sport aliène le 
sportif comme l'usine l'ouvrier. Comme 
toutes les superstructures idéologiques, 
il «tend à la cohésion de la société capi
taliste minée par ses contradictions. [...] 
Son rôle est de donner  «une réponse 
mystifiée aux problèmes sociaux de son 
époque». Bref, c'est «l'opium de la fra
ternité entre les peuples», c'est «la poé
sie de la hiérarchie», c'est «la perversion 
du jeu par l'introduction du rendement 
corporel». Comment, dès lors, regarder 
un match sans culpabilité?

La liberté ou la guerre?

Le dernier numéro de Manière de Voir 
offre des analyses plus ambivalentes, à 
l 'im age des deux  c i ta tions  mises en 
exergue. La première est de Gramsci: 
«le football est un royaume de la liber
té humaine exercé au grand air». Ce à 
quoi Orwell répond qu'«il y a assez de

causes réelles de conflits pour ne pas les 
accroître en encourageant les jeunes 
gens à se lancer des coups de pied dans 
les tibias au milieu de rugissements de 
spectateurs en furie. »

Ramonet rappelle que les premières 
équipes de ce sport populaire étaient 
liées à des entreprises; que les dictatures 
m usso lin iennes, h it lé r iennes en o n t  
très tôt usé pour soutenir leur idéologie; 
que les com portem ents  chauvins des 
sp ec ta teu rs  a n t ic ip e n t  so u v e n t  des 
conflits civils; qu'enfin les hooligans ra
cistes, fascistes, hantent les stades.

Nous retrouvons Brohm, à l'obstina
tion de marathonien, qui dénonce en 
core cette «gigantesque entreprise de 
course aux profits». Mais ce ne sont 
pas le com m erce  de joueurs , ni les 
clubs cotés en bourse, les industries de 
casquettes et de fanions, ni les affaires 
de corruption qui lui donneront tort.

L'ethnologue Marc Augé estime que 
«le football co n s ti tu e  u n  fait social 
to ta l parce qu 'il  concerne, à peu de 
choses près, tous les éléments de la so
ciété mais aussi parce qu'il se laisse en 
visager de différents po in ts  de vue». 
Augé fait un parallèle entre l 'attitude 
passionnée et désinvolte qu'il a parfois 
observée lors de l'accomplissement de 
rituels en Afrique, et la distance gogue
n a rd e  que  les su p p o r te rs  s e m b le n t  
conserver lors d 'e ffusions sportives. 
L'aliénation n'est donc pas totale.

L’écrivain Manuel Vasquez Montal- 
ban, à demi-convaincu, prend un peu 
la défense de cette «nouvelle religion 
laïque», à la suite d'autres littérateurs, 
comme Montherlant, Alberti, Galeano. 
Mais pour lui le football reste « cette 
drogue dure des démocraties [qui] per
met de répondre au manque de projet 
des sociétés globalitaires com m e à la 
paradoxale solitude des masses».

Laissons la conclusion  au p sycho 
logue, qui a mis le doigt sur la cause 
première. Tout hom m e qui voit arriver 
un ballon se doit de taper dedans, on 
«le fait avant to u t  parce qu j 'on ] ne 
peut pas faire au trem en t,  parce que 
c'est u ne  sensa t ion  agréable que de 
frapper le ballon du pied (...). On voit 
tout aussi volontiers quelqu'un d'autre 
faire cela, et la raison en est que l'on 
voudrait le faire soi-même et que l'on y 
trouve déjà plaisir». cp

Des chiffres et du sport
• La Fédération internationale de football association (FIFA) regroupe les fé
dérations de 198 nations (l'ONU compte 186 membres); son budget est de 
plus de 250 milliards de dollars.
• Chacune des douze marques commerciales principales bâilleuses de fonds a 
versé entre 150 et 200 millions de FF à la FIFA.
• Une m inute de pub sur TF1, lors de la finale, vaut environ un  million de FF.
• Le Brésil a exporté, en dix ans, plus de 2000 joueurs vers des pays riches.
• L'État français a dépensé plus de 3 milliards de FF pour organiser l'épreuve, 
don t 1,5 milliard pour le stade de France; la FIFA et l'ISL, société suisse qui 
gère les droits de la Coupe du m onde devraient encaisser environ 3 milliards. 

F.J.J. Buytendijk, Le football, Desclée de Brouwer, (1952) 1994
Partisans, Sport, culture &  répression, Maspero, 1972
« Football et passions politiques», Monde Diplomatique, Manière de voir n° 39, 
1998


